
COMPTE-RENDU DE RÉUNION

 Objet♦  : Conseil Local de la Vie Associative 

Date : 31 mars 2022 Lieu : Cafétéria du Carré des Jalles

 Début de réunion♦  : 19h10

 Fin de réunion♦  : 20h30

 Animation♦  :  Karine  Guérin,  Françoise  Fize,
Stéphanie Legros

 Rapporteur(s)♦  : Stéphanie Legros

 Participants♦  :

Excusés♦  : 

 Destinataires♦  : 
- membres du Conseil,  
- équipe municipale de la Participation 
Citoyenne 
- élu-es et chefs de services 

 Compte-rendu♦  :
Nous avons débuté la réunion en présentant, l'ordre du jour qui a été modifié suite à l'envoi des 
invitations et aux réponses obtenues (cf point 2 du CR). 

Ci-dessous l'ordre du jour de la soirée modifié : 
1 - retour sur la réunion du 31/01/22
2 - dispositif CLVA : rappel et échanges
3 - projets municipaux à venir :  présentation et échanges
4- synthèse des échanges et décisions
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1 – Retour sur la réunion du 31 janvier : 

14 personnes présentes : 8 bénévoles - 3 élus municipaux - 3 agents dacaj 
nous avons : 
- eu un compte-rendu sur la participation au Conseil Citoyen, 
- repris rapidement le mur de post’it, qui faisait ressortir la Mutualisation comme préoccupation 
principale de l'ensemble des membres présents lors du premier rendez-vous
- défini les étapes de la mutualisation, de façon collégiale au travers d'un dessin 
avant de conclure : nous nous sommes interrogés sur le retour aux autres associations.

2 – Point de situation sur le Conseil Local de la Vie Associative : 

Ce retour est du à une interrogation au sein de l'équipe municipale (élues et techniciens), sur le 
pilotage de cette instance. 
=> le Secteur de la vie associative invite les membres, propose des ordres du jour, anime les 
réunions et rédige les compte-rendus. 
Les 4 premières rencontres ont permis de définir des enjeux collectifs et de réfléchir ensemble sur
la mutualisation.
Pour autant, avant d'avancer plus dans le processus, l'équipe souhaite recueillir les avis et 
impressions des membres du groupe sur l'avancée du dispositif. 

Rappel des attentes municipales :
– souhait de donner la parole aux associations,
– dispositif qui fait parti des outils de la participation, 
Les objectifs attendus étant :
- de faire remonter les attentes et besoins généraux des structures associatives du territoire,
- permettre aux bénévoles du terrain de faire des propositions qui correspondent à ces retours,
- enclencher une dynamique au service de tous les habitants, de l'intérêt général du tissu 
associatif (quelque soit le secteur)

Au même titre que l'idée citoyenne, un des principes du CLVA est de proposer une idée et de la 
faire remonter jusqu'au Conseil Municipal pour lui permettre de prendre vie. 
Aussi le but de la soirée est de définir un  plan d'action commun qui permettrait aux projets d'être
mis en œuvre et d'entrer dans le domaine de l'action.

Pour cela 3 questions sont posées aux membres : 
Quelle idée, portons-nous ?
– Pour quelle date ?
– Avec quelle méthode ?

Réactions des membres : 
Ces questions ont suscité les réactions et remarques ci-dessous     : 
=> Sur le sens et la légitimité du dispositif : 
-  le CLVA est censé être un interface entre la Municipalité et les associations du territoire, mais 
comment justifier de son existence ?
-  besoin de restaurer une confiance entre les associations, de développer la communication, de 
connaître les compétences des uns et des autres avant de se positionner comme groupe 
« représentatif » 

=> Sur les difficultés rencontrées par le monde associatif aujourd'hui :
- mobilisation des bénévoles ou de la jeunesse, 
- structures associatives sont tenues par les « têtes grises » : comment trouver le moyen de faire la
jonction entre l'expérience et la « jeunesse consumériste» 
- le cloisonnement des fonctionnements et des idées reçues : trouver les points de convergences
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=> Sur la méthodologie à entreprendre : 
- nécessité de définir un périmètre, déterminer ce qui est essentiel pour le proposer et le faire 
vivre ensemble. 
- besoin de rassembler : dans un lieu commun, convivial pour permettre aux bénévoles 
d'échanger de façon informelle, se rencontrer et parler des projets

Des propositions ont été faites      :
=> pour développer la communication inter-associative :
- création d'une mailing liste associative : créer un circuit de communication inter-associations 
pour les manifestations (type page facebook)

=> des idées de projets qui pourraient êtres co-portés par des associations :
- l'anniversaire des monuments aux morts
- des rencontres inter-sports inter-clubs pour les jeunes du même âge
- un événement  pour toutes les associations du type « Auberge Espagnole » au Parc de 
l'Ingénieur, pour se rencontrer sur un moment convivial. 

Cette dernière idée, (créer un « forum » ouvert qu'aux associations ) a mobilisé l'ensemble des 
membres présents.
L'intérêt de ce rendez-vous serait de croiser les expériences, montrer les savoir-faire, faire part 
des ressources qui pourraient être mises à disposition, créer des synergies.
Cette rencontre pourrait accueillir des conférences, permettre de faire part des besoins de 
bénévoles. 

En synthèse de ces échanges     :
Avant de travailler et d'impulser une dynamique sur des questions de fond (comme la 
mutualisation), il est proposé dans un premier temps de faire connaissance, pour : 
– gagner la confiance des associations,
– poser la légitimité de ce dispositif
– mettre en place, un outil / endroit / événement qui permette de faciliter la relation inter-
associative.

2 méthodes sont envisagées : 
- une action de communication : 

- rédiger un article pour le journal municipal,
- inclure sur le site de la ville, une page CLVA 

- une action fédératrice : 
- rassembler les structures associatives dans un même endroit (Maison des Associations)

=> Évolution de l'organisation des services :

Pour répondre à la question du « lieu qui rassemble » et de la jonction entre la Mission 
Participation et le CLVA, Loïc précise qu'au 01er avril, la Direction des Actions Culturelles, de la 
vie Associative et de la Jeunesse sera divisée, en faveur de la création de 2 nouvelles directions : 
- une Direction de la Culture,
- et notre nouvelle Direction de la Vie associative, de la Jeunesse, de la Médiation Sociale , qui 
intégrera au 1er juillet, les missions liées à la Citoyenneté et à la Participation Citoyenne.
Cette nouvelle Direction qui sera domiciliée dans le Futur Pierre Mendes France, aura vocation a 
accueillir les porteurs de projets quels qu'ils soient, dans un lieu qui se voudra chaleureux et 
convivial.
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3 - Projets municipaux à venir

A propos du Forum des Associations et de la Journée des Portes Ouvertes     :

Pour information, l'an dernier     : 
Le Forum s'est  passé sous la pluie, a eu lieu le premier vendredi du mois de septembre, de 
17h30 à 21h30.
La Place de la République était fermée et l'organisation devait contrôler les Passe-Sanitaires. Il y a 
eu 2700 entrées (chiffre équivalent aux autres années) 
Les portes ouvertes (manifestation organisée pour la première fois) ont eu lieu le samedi suivant : 
le bilan a mis en évidence que les structures qui avaient eu du succès sont celles, qui ont : 
- profité du forum pour donner des invitations aux familles intéressées, 
- organisé des tournois ou ateliers en mêlant les catégories ou parents-enfants 

Après échanges et avis demandés aux membres présents, 
Pour l'édition 2022     , à l'unanimité, il est validé que le Forum 2022 se fera selon le même modèle 
que 2021, à savoir : 
- le vendredi soir, de 17h30 à 21h30. 
- le 09 septembre car, le vendredi 02 semble trop proche par rapport à la rentrée. 
- stands de présentation uniquement pour intégrer les initiations et les démonstrations sur les 
Journées Portes Ouvertes (JPO). 
- Pour les JPO : les associations qui ont des lieux pourraient accueillir et recevoir celles qui n'en 
ont pas.

Il est soumis aux membres les propositions de prochains rendez-vous collaboratifs sur les axes 
prioritaires de la Municipalité, sous la forme d'Apéro-Asso.  
le 19 mai (date à confirmer) sur la transition écologique* 
Fin septembre, sur la participation citoyenne 
Début décembre sur l’égalité et la lutte contre les discriminations
Rentrée scolaire : Forum des Associations et journées Portes ouvertes
Septembre : Ouverture de Pierre Mendes France, dans la deuxième quinzaine de septembre.

[*NDLR : l'ApéroAssos sur le thème de la Transition Écologique aura lieu le 21 novembre pendant 
la semaine Européenne de la Réduction des Déchets].

 4 - Avant de se quitter : 

Il est convenu : 
- d'étudier la faisabilité d'utiliser la plate-forme « Participez » pour diffuser les travaux du groupe 
- à envoyer à tous les membres et à la Direction de la Communication, les coordonnées de 
chacun, pour permettre les communications internes, 
- à transmettre un document Word partagé pour commencer à rédiger un article destiné à parler 
du CLVA.
=> le prochain rendez-vous aura lieu : un lundi soir après les élections soit dernière semaine de 
mai ou première juin**
[**NDLR : RDV le 30 mai à 19h au Club House] 

Le mot de la fin témoigne d'un ressenti favorable : à savoir que malgré le désengagement 
croissant dont tout le monde parle, le nombre d'associations actives et de bénévoles sur la 
commune restent élevés. 
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